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Présent.e.x.s : Martin Chevrier, Julie Gusthiot, Quentin Roiron, Mathilde Foehr, Leo De Abreu, 

Giulia Laratta, Antonio Latella 

Absent.e.x.s : -  

PV : Leo De Abreu et Giulia Laratta 

 

18h15 : ASEG 

Tournoi de volley     

Lucas, Benjamin 

Le projet consiste en l’organisation d’un tournoi de volley-ball mixte et ouvert à tous les niveaux par 

l’ASEG, à destination des étudiant.e.x.s des hautes écoles genevoises, notamment la HES, l’IHEID 

et l’UNIGE. Cet événement se veut avant tout inclusif, convivial et accessible, avec pour objectif de 

proposer une activité sportive permettant de rassembler des étudiant.e.x.s, indépendamment de leur 

niveau de pratique. Contrairement à des événements plus compétitifs, ce tournoi adopte une approche 

plus décontractée et festive. Il s’inscrit dans une volonté de promouvoir une pratique sportive saine 

tout en créant une communauté estudiantine autour du sport à un prix abordable. Le tournoi a eu lieu 

le dimanche 26 avril 2026 dans la salle omnisports de Lancy louée par l'ASEG. La demande arrive 

en retard car pour des raisons logistiques il était complexe de modifier la date. C’était aussi la seule 

date disponible en dehors de la période de révisions. L’événement était payant pour les 

participant.e.x.s, mais l’ASEG n’a pas fait de bénéfices.  

La demande concerne les frais de location de la salle de sport (432.-).  

La demande de subvention s’élève à CHF 432.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 
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- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

18h30 : AMEUG  

Discussion F. Albanese      

Meriem 

 

L’AMEUG organise le 27 mars 2026 à Uni Mail une discussion intitulée « Discussion around the 

latest report on Palestine », autour du dernier rapport de Francesca Albanese, Rapporteuse spéciale 

des Nations Unies sur la situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés. 

Lors de cette rencontre, Francesca Albanese présentera les principaux éléments de son rapport, en 

mettant en lumière les enjeux juridiques et humanitaires liés à la situation en Palestine. La discussion 

se poursuivra par un large temps d’échange avec le public, permettant aux participant.e.s de poser 

leurs questions et d’approfondir leur compréhension du sujet ». La demande est rétroactive parce 

que certains éléments d’organisation sont arrivés tardivement, comme la confirmation de la venue 

de Francesca Albanese.  

 

La demande concerne les frais de sécurité (360.-), les cadeaux (60.-) et les frais d’apéritif (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 620.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

18h45 : ESN  

Trip to Tessin       

Augustin, Marco 

 

L’association étudiante responsable de promouvoir l’échange interculturel ESN Genève souhaite 

obtenir une subvention extraordinaire pour permettre à 55 étudiant.e.x.s en échange 

accompagné.e.x.s par 5 membres de l’association. Le projet est un voyage culturel dans le canton 

du Tessin le 01, 02 et 03 mai 2026. Ce voyage s'aligne parfaitement dans les ambitions d’ESN 

Genève qui a pour but de faire découvrir la ville de Genève mais aussi la Suisse aux étudiant.e.x.s 

en mobilité à l’Université de Genève. Le voyage va coûter 80.- par étudiant.e.x avec la 
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subvention de la CGTF.  

 

La demande concerne l’hébergement (6720.-), le transport (1800.-), la funiculaire San Salvatore 

(912.-), une soirée pizza (780.-) et une visite aux Isole di Brissago (600.-) pour 30 

participant.e.x.s.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 6000.-.  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur demandée.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

19h00 : AMAGE 

Conférence Iran    

Conférence Yémen    

Jade, Darina 

 

Iran : Une guerre sans issue  

 

L’AMAGE organise une conférence dédiée à l’Iran, envisagé dans ses dynamiques régionales et 

internationales. Celle-ci aborderait notamment un bref rappel historique de l’Iran contemporain, 

l’évolution de ses relations avec le Liban, Israël et les États-Unis, ainsi qu’un état des lieux de la 

situation actuelle. La conférence aura lieu le 4 mai 2026 en MS160. Le CERMAM contribue 

700.- à la conférence et aux frais, et l’AMAGE 70.-.  

 

La demande concerne les frais de déplacement de 2 intervenants (300.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 300.-  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur de 300.-. L’AMAGE doit montrer un devis 

pour le poste de dépense avant octroi. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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Yemen : Between Houtis, Crises and Geopolitical Rivalries  

 

L’AMAGE organise une conférence qui vise à explorer la crise complexe au Yémen à travers 

plusieurs perspectives. Iels analyseront tout d’abord les dynamiques internes du conflit, 

notamment le rôle central des Houthis, leur montée en puissance et leur influence sur le terrain. 

Nous nous pencherons également sur les divisions politiques internes, les rivalités entre factions 

et les conséquences humaines de cette guerre prolongée, en abordant en particulier son impact 

catastrophique sur la population civile et les conditions de vie des Yéménites. La conférence aura 

lieu le 18 mai 2026 à Uni-Mail.  

La demande concerne les frais de déplacement et d’hébergement pour 2 intervenants (700.-), 

l’apéritif (200.-) et la communication (21.27).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 921.27.  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur de 922.-. L’AMAGE doit fournir des devis 

comparatifs avant signature de la convention. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h30 : AMNESTY  

Sortie Berne            

 

Ekaterina 

 

Amnesty souhaite organiser une sortie à Berne organisée pour des 9 membres actifs de 

l’association, avec pour but principal de visiter le siège d’Amnesty International Suisse à 

Berne. Le programme inclut une visite des locaux, une discussion interactive avec certains des 

collaborateurs d’Amnesty International Suisse à propos des droits humains et de tous les aspects 

de leur promotion à travers les activités et actions de l’organisation. 

 

La demande concerne les frais de transport (160.- + 53.-) et des cadeaux pour les intervenants 

(18,50).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 231,5.-  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur de 232.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 
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- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

 

 

19h45 : AESPRI-ALAMA  

Échos d’espoir      

Sarah 

Cette demande a été resoumise suite à un problème de communication et malentendu interne à 

l’AESPRI, et après décision de la commission.  

L’évènement a déjà eu lieu avec succès, tous les billets ont été vendus. La soirée a coûté 2'277.- 

au total, et la demande porte uniquement sur la location d’un piano, à 1'100.-. Tous les bénéfices 

de la soirée sont reversés à une école à Gaza.  

 

La demande de subvention s’élève à 1'100.- 

 

Décision : La subvention est octroyée à hauteur de 1'100.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

20h00 : CUAE 

Conférence Dupuis-Déri - Blais    

Journées contre l’impérialisme et collaboration internationale               

 

Zora 

Conférence Dupuis-Déri - Blais    

La CUAE soumet une demande afin de pouvoir bénéficier d'une subvention extraordinaire pour 

l’organisation et la réalisation d’une grande conférence publique le lundi 15 juin 2026 à UniMail. 

Il s’agit d’une rencontre, ouverte à la communauté universitaire et à la Cité, avec le chercheur 

franco-canadien Francis Dupuis-Déri, auteur du livre Panique à l'Université : rectitude politique, 

wokes et autres menaces imaginaires et la sociologue Mélissa Blais des mouvements sociaux.  
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La demande concerne les frais de déplacement (1240.40), les frais d’hébergement (509.38), les 

frais d’impressions (203.23), deux repas de remerciement (200.-), deux cadeaux de remerciement 

(60.-) et les frais d’apéritif (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 2’413.01.  

 

Décision : La subvention est octroyée à hauteur demandée (CHF 2'414.-) 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

Journées contre l’impérialisme et collaboration internationale 

 

Les deux demandes suivantes concernent des conférences, respectivement sur le thème du 

multilatéralisme et de l’extractivisme, qui auront lieu à Uni-Mail. Ces demandes rentrent dans le 

cadre des « Journées contre l’impérialisme et pour la collaboration internationale ». Bien que 

reliées par une thématique commune, ce sont deux évènements indépendants et organisés 

indépendamment l’un de l’autre.  

 

La première conférence publique aura lieu le samedi 13 juin à 14h et elle traitera du 

multilatéralisme en collaboration avec le CETIM. Pour assurer le plein succès de celle-ci, qui 

accueillera entre 100 et 150 personnes, la CUAE a structuré un accueil pour quatre intervenant-

e-x-s clés venant de Genève, Beyrouth, Bamako et Amsterdam.  

 

La demande concerne les frais de transport internationaux (CHF 2862.06), d’hébergement (CHF 

973.2), les frais administratifs (CHF 165), les cadeaux (CHF 120), l’apéro (CHF 200), le repas 

de remerciement (CHF 400) et la communication (CHF 203.23).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 4923.49.- 

 

La deuxième conférence publique aura lieu elle aussi le 13 juin 2026 (heure à définir). Il s’agit 

d’une rencontre, ouverte à la communauté universitaire et à la Cité, sur le thème de 

l’extractivisme et plus particulièrement sur les liens entre l’extractivisme et les conflits 

armés. Chaque collectif nous a assuré de la présence de deux de ses membres.  
 

La demande concerne des frais de déplacement (544.-), d’hébergement (973,20), de 

communication (203,23), les cadeaux (120.-), le repas de remerciement (400.-) et l’apéro (200.-

). 

 

La deuxième demande de subvention s’élève à CHF 2440.43. Après vérification du taux de 

change actuel, la demande s’élève à 2454.- 

 

La CUAE demande au total CHF 7'377.92.-  
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Décision : La subvention est octroyée à hauteur demandée (CHF 7'378.-).  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
 

 

20h30 : SDSA 

Neutralité suisse 

Diana, Divine, Ermyas 

Par la présente, la Swiss Diplomacy Student Association (SDSA) dépose une demande de 

subvention pour son prochain événement : une conférence qui aura lieu le mardi 5 mai 2026 à 

UniMail en MS160, intitulée « La neutralité Suisse, héritage ou obstacle ? ». La demande 

concerne des frais de logement, de transport, ainsi que d’activités culturelles. Cette conférence a 

pour objectif de mettre en lumière les enjeux liés à la neutralité suisse dans le contexte 

international contemporain. Héritée du Congrès de Vienne, cette neutralité a longtemps constitué 

un pilier fondamental de la stabilité politique et diplomatique du pays. Toutefois, dans un monde 

en mutation marqué par des tensions croissantes, notamment depuis la guerre en Ukraine, la 

neutralité suisse soulève de nouvelles interrogations. Si elle demeure un instrument central de la 

politique étrangère helvétique, elle est aujourd’hui au cœur de débats stratégiques, diplomatiques 

et géopolitiques majeurs. Cette conférence tentera ainsi d’explorer ces différents enjeux et 

d’interroger la pertinence de ce principe dans le contexte actuel. 

La demande de subvention s’élève à CHF 367.-, soit 200.- d’apéritif, 89.- d’affiches et flyers et 

78.- de cadeaux pour les intervenant.e.x.s. 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, soit 367.-  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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20h45 : AMUNIGE 

Guerre au Moyen-Orient  

 

César, Alfonso 

 

L'événement est prévu pour le 21 mai 2026 à Uni-Mail. L’AMUNIGE organise une conférence 

centrée sur les aspects opérationnels conflit en cours au Moyen-Orient entre les Etats-Unis, Israël 

et la République Islamique d’Iran, ainsi que ses théâtres satellites, notamment dans le cadre de 

la défense des populations contre des attaques aériennes massives. La conférence sera animée 

par M. Adrien Frontanellaz, détenteur d’un master en histoire militaire de l’université de 

Birmingham.  
 

La demande concerne les frais d’un cadeau (30.90), les frais de communication (138.37), et d’un 

apéro (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 368.37.-  

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur de 369.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

21h : Divers 

 
• Amnistie CAPSE : ok  

• Amnistie AEHES : ok  

• KAMAF : pas accepté, ça fait partie du fonctionnement 

ordinaire de l’association  

• SDSA : ok pour 200.- 

• YSSAGE : ok pour 318.- 

• JEG :  

o Intervention Sebastien Loyo ok 230.- 

o Intervention Carolina de Toledo ok 230.-  

 

• ADEFEP : la demande n’est pas suffisamment claire et semble 

rentrer dans le cadre du fonctionnement ordinaire de 

l’association. Si des intervenant.e.x.s sont prévu.e.x.s on 

peut subventionner, si non pas.  

• POUSSE-POUCE : ok 200.-. La Commission trouve également que 

la compétition d’auto-stop aurait tout à fait pu être 

subventionnée et que le critère de pertinence académique  

• GIMUN : ok 60.- 
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- Prévision engagement année prochaine : à redire bientôt pour 

qu’on s’orga pour l’année pro   

- Nouveau.elle membre bénévole (avec nouveau règlement) : 

commencez à en parler autour de vous !  

- Séance juillet à fixer : envoyer un frama 

- Nouveau règlement validé, il faudra se voir pour écrire les 

lignes directrices : on se verra après les examens, en juin. 

D’ici là le secrétariat écrit un document partagé sur les 

choses à considérer.  

 

 

La séance est levée à 20 :59  

 

 

PV rédigé par Leo De Abreu et Giulia Laratta  


